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Art. 3. - Le retrait des emplois fonctionnels précités intervient
par décision du président directeur général de l'entreprise sur la
base d'un rapport écrit du chef hiérarchique et les observations
écrites formulées par l'agent en question.

Art. 4. - Le retrait des emplois fonctionnels précités entraîne la
privation immédiate des indemnités et avantages afférents à ces
emplois.

Toutefois l'agent en question conserve les indemnités et
avantages relatifs à l'emploi fonctionnel durant une année ou
jusqu'à sa nomination à un autre emploi fonctionnel, à condition
que :

- le retrait de l'emploi fonctionnel ne soit pas motivé par une
sanction disciplinaire du deuxième degré, ou par une suspension
des fonctions pour faute grave.

- l'intéressé ait exercé un emploi fonctionnel durant une
période de deux ans au moins.

Art. 5. - L'intérim des emplois fonctionnels précités est attribué
ou retiré par décision du président directeur général de la société,
sur proposition des chefs hiérarchiques aux agents remplissants les
conditions prévues à l'article 2 du présent décret.

Toutefois, la durée de l'ancienneté de fonction requise est
diminuée d'une année par rapport à la durée prévue à l'article deux
du présent décret. L'intérim des emplois fonctionnels est accordé
pour une année renouvelable une seule fois et l'intéressé bénéficie
des indemnités et avantages liés à sa fonction.

Le retrait de l'intérim d'un emploi fonctionnel entraîne, dans
tous les cas, la privation immédiate des indemnités et avantages
précités.

Art. 6. - Le candidat à l'emploi fonctionnel de directeur général
adjoint doit avoir exercé la fonction de directeur pendant une
période minimale de 5 années.

Par ailleurs, il doit être, au moins, titulaire d'une maîtrise ou
d'un diplôme équivalent, justifier d'un haut niveau de formation
générale et avoir une expérience suffisante lui permettant de
superviser la gestion de l'emsemble des domaines d'activité de la
société.

Art. 7. - Le directeur général adjoint est nommé par une
décision du conseil d'administration sur proposition du président
directeur général de la société et après l'accord de l'autorité de
tutelle et bénéficie outre la rémunération afférente à son emploi,
des indemnités et avantages afférents à sa fonction conformément
à la réglementation en vigueur.

Le directeur général adjoint bénéficie en outre d'une voiture de
fonction et d'un quota de 400 litres de carburant par mois. L'octroi
de l'indemnité kilométrique est alors suspendu.

Art. 8. - La mise fin aux fonctions du directeur général adjoint
intervient par une décision du conseil d'administration sur
proposition du président directeur général de la société et après
l'accord du ministère de tutelle et entraîne la privation immédiate
des indemnités et avantages relatifs à l'emploi fonctionnel en
question.

Toutefois et dans le cas où l'intéressé n'aura pas épuisé la
totalité de ses congés au titre de la période qu'il a effectué en
qualité de directeur général adjoint, il continue à bénéficier, sauf
nomination dans un emploi fonctionnel supérieur, de l'ensemble de
sa rémunération mensuelle ainsi que des indemnités et des
avantages afférents à son précédent emploi fonctionnel à
l'exception des prestations téléphoniques et de la voiture de
fonction, et ce à concurrence de la durée réglementaire du congé.

Art. 9. - Nonobstant les conditions prévues par les articles
premier et 2 du présent décret, les agents nantis d'emplois

fonctionnels à la date de parution du présent décret conservent
leurs emplois fonctionnels.

Art. 10. - Les ministres des finances  et du développement
économique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 25 janvier 1999.

Zine El Abidine Ben Ali

Arrêté du ministre des finances du 22 janvier 1999,
portant approbation des normes comptables relatives
aux OPCVM.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système
comptable des entreprises et notamment son article 7,

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant
approbation du cadre conceptuel de la comptabilité,

Arrête :

Article premier. - Sont approuvées, ci-annexées, les normes
comptables suivantes :

- Norme comptable relative à la présentation des états
financiers des OPCVM (NC : 16)

- Norme comptable relative au contrôle interne et
l'organisation comptable dans les OPCVM (NC : 17)

- Norme comptable relative au traitement du portefeuille
- titres et des autres opérations effectuées par les OPCVM
(NC : 18).

Art. 2. - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 22 janvier 1999.
Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 22 janvier 1999,
portant approbation des normes comptables techniques.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative au système
comptable des entreprises et notamment son article 7,

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, portant
approbation du cadre conceptuel de la comptabilité,

Arrête :

Article premier. - Sont approuvées, ci-annexées, les normes
comptables suivantes :

- Norme comptable relative aux états financiers intermédiaires
(NC : 19)

- Norme comptable relative aux dépenses de recherche et de
développement (NC : 20).

Art. 2. - Le présent arrêté est publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 22 janvier 1999.
Le Ministre des Finances

Mohamed El Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui


